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annuels au titre de l'année 2020 - DI bis 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-17-028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-732 fixant le montant

de la garantie de financement MCO dû à : CHRU

BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

mai 2020).

Montant de la garantie de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de mai

2020).
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Pour l’établissement :

N° Finess :

Montant total pour la période :  

Montant mensuel pour la période :  

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

208 202 146,06 € 20 820 214,61 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre des activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES) est de :

19 226 611,18 € 1 922 661,12 €

Montant total MCO (hors HAD) 227 428 757,24 € 22 742 875,72 €

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-732    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établisssement

CHU BESANCON titre des soins de la période mars à décembre 2020 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de mai 

2020    

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

ARRÊTE :

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements

de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies

à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b

et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

19 226 611,18 € 1 922 661,12 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
201 473 465,93 € 20 147 346,59 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

6 728 680,14 € 672 868,01 €

227 428 757,24 €

22 742 875,72 €

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mai 2020 par l’établissement : CHU BESANCON ;

Article 2 - Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par

la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHU BESANCON

250000015
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Pour information, détail des prestations :

Prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 200 647 290,70 € 20 064 729,07 €

PO 249 780,78 € 24 978,08 €

IVG 163 020,12 € 16 302,01 €

Transports 576 394,44 € 57 639,44 €

Alt dialyse 0,00 € 0,00 €

ATU 1 012 425,96 € 101 242,60 €

FFM 0,00 € 0,00 €

SE 634 088,96 € 63 408,90 €

PI 47 080,92 € 4 708,09 €

ACE 4 799 607,43 € 479 960,74 €

DMI ACE 72 456,74 € 7 245,67 €

MED ACE 0,00 € 0,00 €

Montant FIDES 19 226 611,18 € 1 922 661,12 €

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de :

2 923 381,78 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 540 952,10 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
243 483,49 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
1 138 946,19 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

593 166,25 € 59 316,62 €

1 107,57 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
1 107,57 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 507,61 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
275,59 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
324,37 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) est de :

37 914,98 € 3 791,50 €

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à :

décomposé de la façon suivante :
2 923 381,78 €

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû

sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû

sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME.

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code.
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157,55 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
157,55 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 57,69 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
14,03 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
85,83 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

46 643,21 € 4 664,32 €

Dont séjours 28 020,82 € 2 802,08 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 18 622,39 € 1 862,24 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois
Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de :

232 328,42 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments
87 409,05 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

dont:

-       Séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

dont:

-       séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois
Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité qui relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

0,00 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments AME
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU_AME)
0,00 €

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous

réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à :

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020.

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus :

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques
19 691,77 €

118 159,27 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)
5 680,03 €

1 388,30 €

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME :

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables 

AME) 
0,00 €
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Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments SU
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) SU 
0,00 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus 

est de :
838,51 €

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y 

compris ATU/FFM/SE)
838,51 €

Fait à Dijon, le 17 juillet 2020

Valorisation MCO de la part qui relève des SU :

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est 

de :
0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU)
0,00 €

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 0,00 €

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et 

suppléments) des détenus
0,00 €

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-17-029

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-733 fixant le montant

de la garantie de financement MCO dû à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

mai 2020).

Montant de la garantie de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

mai 2020).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-17-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2020-735 fixant le montant

de la garantie de financement MCO dû à : CH DU PAYS

CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de mai 2020).

Montant de la garantie de financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA

sur le mois de mai 2020).
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Pour l’établissement :

N° Finess :
Montant total pour la période :  

Montant mensuel pour la période :  

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

33 334 104,82 € 3 333 410,48 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre des activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

(FIDES) est de :

2 018 262,93 € 201 826,29 €

Montant total MCO (hors HAD) 35 352 367,76 € 3 535 236,78 €

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel

35 352 367,76 €
3 535 236,78 €

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mai 2020 par l’établissement : CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;

Article 2 - Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période

par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2020-735    
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établisssement

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de mai 2020    

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

ARRÊTE :

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les

conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé

;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux

b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 018 262,93 € 201 826,29 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
32 059 317,77 € 3 205 931,78 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 274 787,06 € 127 478,71 €
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Pour information, détail des prestations :

Prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 31 913 238,87 € 3 191 323,89 €

PO 0,00 € 0,00 €

IVG 35 412,95 € 3 541,30 €

Transports 146 078,90 € 14 607,89 €

Alt dialyse 0,00 € 0,00 €

ATU 298 607,84 € 29 860,78 €

FFM 0,00 € 0,00 €

SE 109 019,71 € 10 901,97 €

PI 11 452,20 € 1 145,22 €

ACE 817 609,62 € 81 760,96 €

DMI ACE 0,00 € 0,00 €

MED ACE 2 684,74 € 268,47 €

Montant FIDES 2 018 262,93 € 201 826,29 €

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de :

262 386,68 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 116 910,11 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
32 632,83 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
112 843,75 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de :

14 850,72 € 1 485,07 €

0,00 €
décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

0,00 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins 
Urgents (SU) est de :

1 341,33 € 134,13 €

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire
d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code.

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire
d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à :

décomposé de la façon suivante :

262 386,68 €

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel
dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel
dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à :
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0,00 €
décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :

0,00 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

549,98 € 55,00 €

Dont séjours 510,00 € 51,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 39,98 € 4,00 €

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
Montant MCO dû à l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

51 387,49 €

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

dont:

-       Séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

dont:

-       séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de 
l’activité qui relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est 
de :

0,00 €

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments AME
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU_AME)
0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables 

AME) 
0,00 €

0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)
0,00 €

0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME :

Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020.

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus :

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques
51 387,49 €

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous

réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire
d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à :

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et
le montant mensuel dû sur la même période, sont de :
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Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments SU
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) SU 
0,00 €

Libellé
Montant de l'activité 

LAMDA du mois
Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus 
est de :

0,00 €

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y 

compris ATU/FFM/SE)
0,00 €

Fait à Dijon, le 17 juillet 2020

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et 

suppléments) des détenus
0,00 €

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification. 

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU)
0,00 €

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève des SU :

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est 
de :

0,00 €
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-27-003

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-740 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

Centre Hospitalier de Soins de Longue Durée du Territoire

de Belfort (90)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-015

Arrêté modificatif 2020-647-CM VENERIE portant

fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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BFC-2020-07-15-016

Arrêté modificatif 2020-650-MC RECONFORT portant

fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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BFC-2020-07-15-017

Arrêté modificatif 2020-651-CRF PASORI portant fixation

des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-085

Arrêté modificatif 2020-653-CLINIQUE BRUGNON

AGACHE portant fixation des dotations et forfaits DM1

2020
Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-086

Arrêté modificatif 2020-655-GH HAUTE-SAONE portant

fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-087

Arrêté modificatif 2020-656-CRF BRETEGNIER

HERICOURT portant fixation des dotations et forfaits

DM1 2020
Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-078

Arrêté modificatif 2020-657-AHBFC-CHS SAINT REMY

portant fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-079

Arrêté modificatif 2020-658-CLINIQUE SAINT MARTIN

portant fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-089

Arrêté modificatif 2020-659-CRF NAVENNE portant

fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-008

Arrêté modificatif 2020-660-CLINIQUE DU

CHALONNAIS portant fixation des dotations et forfaits

DM1 2020
Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-019

Arrêté modificatif 2020-661-POLYCLINIQUE VAL DE

SAONE portant fixation des dotations et forfaits DM1

2020
Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-07-15-019 - Arrêté modificatif 2020-661-POLYCLINIQUE VAL DE SAONE portant fixation des dotations et
forfaits DM1 2020 140



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-07-15-019 - Arrêté modificatif 2020-661-POLYCLINIQUE VAL DE SAONE portant fixation des dotations et
forfaits DM1 2020 141



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-07-15-019 - Arrêté modificatif 2020-661-POLYCLINIQUE VAL DE SAONE portant fixation des dotations et
forfaits DM1 2020 142



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-07-15-019 - Arrêté modificatif 2020-661-POLYCLINIQUE VAL DE SAONE portant fixation des dotations et
forfaits DM1 2020 143



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-020

Arrêté modificatif 2020-663-CLINIQUE LE TINAILLER

portant fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-021

Arrêté modificatif 2020-668-HP SAINTE MARIE portant

fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-022

Arrêté modificatif 2020-671-SSR MARGUERITE

BOUCICAUT portant fixation des dotations et forfaits

DM1 2020
Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-023

Arrêté modificatif 2020-675-CLINIQUE DU PARC

portant fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-15-024

Arrêté modificatif 2020-680-COMC DRACY-LE-FORT

portant fixation des dotations et forfaits DM1 2020

Arrêté modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et

des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM1 2020
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-20-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. JOBERT

Cédric une surface agricole à VALDAHON (25).

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. JOBERT Cédric une surface agricole à VALDAHON

(25).

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2020-07-20-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. JOBERT Cédric une surface agricole à
VALDAHON (25). 164



PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°            
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à
l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU l’Ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence
sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 27/11/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 13/01/2020, concernant :

DEMANDEUR 
NOM JOBERT Cédric
Commune 25800 VALDAHON

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC VOITOT DU VILLAGE BAS à VALDAHON
Surface demandée 72ha69a52ca
Dans la (ou les) commune(s) VALDAHON  (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation individuelle aidée avec la reprise totale de l’exploitation du GAEC VOITOT DU
VILLAGE BAS de M. JOBERT Cédric en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche maritime,  est soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 06/04/2020 ;

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la surface de 72ha69a52ca située à VALDAHON dans le département du Doubs.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20/07/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Arrêté portant autorisation d'exploiter à M. POURCHET

Lucas une surface agricole à la CHAUX (25).
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°            
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’Ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à
l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU  l’Ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période d’urgence
sanitaire ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 16/01/2020 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 20/01/2020, concernant :

DEMANDEUR 
NOM POURCHET Lucas
Commune 25650 LA CHAUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL SUR LES CRETS à LA CHAUX
Surface demandée 99ha13a09ca
Dans la (ou les) commune(s) LA CHAUX  (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation aidée avec la reprise totale de l’exploitation de l’EARL SUR LES CRETS de M.
POURCHET Lucas  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code rural  et  de  la  pêche  maritime,  est  soumise  à  AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 02/04/2020 ;
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Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter la surface de 99ha13a09ca située à LA CHAUX dans le département du Doubs.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20/07/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-07-20-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE

COURTELLE une surface agricole à JALLERANGE (25),

PAGNEY (39) et VITREUX (39).
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE COURTELLE une surface agricole à

JALLERANGE (25), PAGNEY (39) et VITREUX (39).
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l'ordonnance  n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à
l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU l'ordonnance  n°2020-560 du  13  mai  2020 fixant  les  délais  applicables  à  diverses  procédures  pendant  la  période  d’urgence
sanitaire ;

VU la demande déposée le 29/11/2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 29/11/2019 concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DE COURTELLE
Commune 25170 JALLERANGE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant  RAVINET Jacky à SORNAY (70) 
Surface demandée
Surface en concurrence

18ha56a34ca
18ha56a34ca

Dans la (ou les) commune(s) JALLERANGE (25), PAGNEY et VITREUX (39)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU les demandes concurrentes présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC AUX CRAIES à LA RESIE ST MARTIN (70) 14/01/20 18ha56a34ca 18ha56a34ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au  31/01/2020 ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DE COURTELLE a été prolongé de deux mois supplémentaires,
en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC AUX CRAIES, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT l'information faite à la Direction départementale des territoires du Doubs en date du 08/06/2020 mentionnant le
désistement du GAEC AUX CRAIES à l'exploitation des 18ha56a34ca objet de la concurrence :
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En conséquence, il n’existe plus de surface en concurrence ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 12 au 15 mai 2020 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à :  

- JALLERANGE (département du Doubs) : ZN n°16 (6,3772 ha) et ZN n°18 (0,7175 ha)
- PAGNEY (département du Jura) : ZH n°43 (7,7981 ha)
- VITREUX (département du Jura) : ZK n°07 (1,9049 ha) et ZK n°08 (1,7657 ha)

soit une surface totale de 18ha56a34ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra obtenir préalablement
l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Sous réserve des dispositions de l’article 2 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, cette décision peut être contestée dans les
deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 20/07/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-07-23-004

attestation non soumis attestation autorisation exploiter

OUSSIN Rodolphe
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-07-27-002

Arrêté du 23 juillet 2020 pris en application de l'article 2

du décret n°2019-1552 du 30 décembre 2019 relatif au

transfert définitif aux régions de partie de services des

délégations régionales de l'Office national d'information

sur les enseignements et les professions
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